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Date : 17 février 2025 
 

Objet : Mesures préventives face à l’augmentation des cas d’influenza 
 

 
Nous avons constaté une nette augmentation des cas d’influenza au sein de la communauté 
montréalaise, entraînant une hausse significative des cas parmi nos usager·ère·s et notre 
personnel.  
 
Dans ce contexte, nous recommandons fortement le port du masque de procédure pour tous 
et toutes dès l’arrivée dans les centres hospitaliers, l’IRGLM, les CHSLD, les CLSC/GMF ainsi 
que les Centres jeunesse. Cette recommandation sera en vigueur jusqu’à la diminution 
significative de l’activité grippale estimée au début avril 2025. De plus, nous suggérons 
également que les usager·ère·s portent un masque lors des transferts, lorsque cela est toléré 
et que cela ne perturbe pas les soins. 
 
Nous rappelons que les pratiques d’hygiène de base telles que le l’hygiène des mains, le port 
des équipements de protection individuelle (ÉPI) adéquats et la distanciation sont à respecter 
en tout temps et sont la meilleure prévention pour réduire les risques de transmission. 
 
Nous rappelons également qu’il est du devoir de chaque personne de protéger sa santé ainsi 
que celle de ses collègues et usager·ère·s dont elle a la charge. Dans le cas où vous présentez 
des symptômes s’apparentant à un virus respiratoire ou autre maladie infectieuse, en 
particulier fièvre, diarrhée, vomissement, vous devez : 
 
1. Aviser votre gestionnaire dans les plus brefs délais; 
2. Se référer aux consignes d’isolement et dépistage;  
3. Remplir le formulaire de déclaration des maladies infectieuses. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration habituelle et de votre engagement pour la 
sécurité de tous et de toutes. 
 

https://www.extranetccsmtl.ca/fileadmin/CIUSSS/DirectionsAdministratives/CommunicationsAffairesJuridiques/Communications/Intranets/IntranetCIUSSS/EspaceFormation/2024_02_14/Alderick/Consignes_d_isolement.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5krwQCiC5dEVBj9hqA0bXW3tUM1AwOVpNRklXSVM4TDNOVlVNSk1GUzJCNSQlQCN0PWcu

